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Tlestde principe sans doute que le serment, soit déckoire , 

oit d'office, ne peu t être déféré que sur des faits person-

nels à celui qui doit le prêter, mais peut-on se fuirc un 

mouen de cassation vris de ce que le serment n'aurait pas 

été déféré sur des faits personnels, en se fondant sur une 

simple allégation non justifiée par l'arrêt attaqué
1
! (Rés. 

nég.) 

Le sieur Laurent loua en 1826, pour 3 ans, au sieur 

d'Hausen, maître de forges, un pré moyennant 300 fr. de 

^^cîiéance de la troisième année, les héritiers du 

sieur Laurent, alors décédé, reclamèrent du sieur d'Hau-

sen outre le loyer de 500 fr., une indemnité pour les dé-

gradations que le locataire avait commises sur le pré 

loué, par le passage de ses voitures pour l'exploitation 

de côupes de bois. 

Le sieur d'Hausen offrit le payement du loyer, mais il 

refusa de payer l'indemnité demandée, en se fondant sur 

ce que les dégradations avaient été prévues lors du bail, 

et que leur valeur était entrée dans le prix de la location 

fixée à 500 fr. . 

Le 8 février 1831, jugement qui , attendu que le sieur 

d'Hausen ne justifiait pas sa prétention (1) , ordonna une 

expertise pour constater les dégradations et en fixer la 

valeur. Ce jugement fut signifié le 7 mars suivant. 

Le 3 mai, jugement définitif qui condamne le sieur 

d'Hausen à payer aux héritiers Laurent , outre les 300 fr. 

dus pour le loyer de 1829, la somme de 180 fr., à laquelle 

les experts avaient évalué l'indemnité pour dégradations. 

13 août 1831 , appel par d'Hausen , tant du jugement 

du 8 février précédent , comme interlocutoire , que du ju-

gement définitif du 5 mai 1831. 

Fin de non recevoir opposée par les héritiers Laurent , 

et tirée de ce que l'appel du jugement du 8 février était 

tardif comme interjeté plus de trois mois après sa signifi-

cation. Ils soutenaient que ce jugement interlocutoire, en 

ce qu'il ordonnait une expertise , était cependant définitif 

dans la disposition qui avait rejeté la prétention du sieur 

d'Hausen de ne devoir aucune indemnité pour dégrada-
tions. 

Arrêt de la Cour rovale de Metz , du 7 janvier 1832 , 

ui repousse la fin de non recevoir , et au fond infirme la 

décision des premiers juges , par suite du serment déféré 

o office à l'appelant, qui avait affirmé que dans le prix du 

loyer de 500 francs l'indemnité pour dégradations avait 

deuxième moyen lire de la violation de l'art. i35o, du 

pre des jugemens interlocutoires) , il ne contient, dans son 

dispositif, aucune disposition sur le foud ; 

Qu'ainsi ce jugement n'a nullement le caractère d'un juge-
ment définitif; 

Attendu que de l'art. 4 5 1 du Code de'piocédre civile il résulte 

que l'appel d'un jugement interlocutoire peut n'être interjeté 

que conjointement avec l'appel du jugement définitif, et par 

conséquent dans le délai d'appel propre à ce jugement dé-
finitif; 

Sur le d 

Code civil ; 

Attendu qu'il ne résulte nullement de l'arrêt attaqué que la 

convention avec Laurent père, au sujet du pré dont il s'agit , 

n'ait pas é'é arrêtée ou réglée soit dans l'origine , soit dans les 

dei x années d'exécution qui ont suivi, pardTIausen lui-même, 

indépendamment de ce que son fondé de pouvoir a pu faire ou 
préparer à cet égard; 

Qu'ainsi le moyen t ré de ce que l'affirmation ordonne'e par 

le jugement ne l'aurait pas été sur des faits personnels, se 

trouve écarté dans Fe>pèce, sans qu'il soit besoin d'entrer 
dans l'examen d'autres questions. 

( M. de Broé, rapporteur. — M
e
 Ad. Chauveau, avocat.) 

été comprise, 

Pourvoi en cassation par deux rnovens , l'un en la forme 
et 1 autre au fond. 

En la forme , pour violation de l'art. 443 du Code de 

procédure civile, et fausse application de l'art. 4M du 

jneme Code ; en ce que l'arrêt attaqué avait reçu l'appel 
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CHAMBRE CIVILE. — Audiences desù et A juin. 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) 

L'arrêt qui rejette divers moyens de nullité proposés contre 

le jugement de première instance, en disant d'une ma-

nière générale QU'IL RÉSULTE DE CE JUGEMENT QUE TOUTES 

LES FORMALITÉS PRESCRITES PAR LA LOI ONT ÉTÉ OBSER-

VÉES , peut-il être annulé pour défaut de motifs'! ( Rés. 
nég. ) 

Lorsqu'une affaire a été plaidée à deux audiences , et qu'à 

la dernière, où le jugement a été rendu, s'est trouvé un 

juge qui n'avait pas assisté à la premi'ere , peut-on voir 

dans ces mots : ouïs LES AVOCATS DES PARTIES , que ren-

ferme le jugement, la preuve que les conclusions ont été 

reprises à cette dernière audience, et qu'ainsi le jugement 

a été réguti'crement rendu? ( Rés. aff. ) 

Quand un débiteur a fait abandon à son créancier de l'uni-

versalité de ses biens mobiliers et immobiliers , droits et 

actions , à la charge par le créancier de payer la créance 

d'un tiers antérieure à la sienne , celte dernière clause est-

elle obligatoire en faveur du tiers-créancier qui n'a pas été 

partie dans l'acte , par cela qu'il en a réclamé l'exécution 

contre le créancier cessionnaire des biens , et cela soit que 

l'on considère [acte d'abandon comme une donation con-

ditionnelle ou comme une vente'! (Rés. aff.) 

M. le conseiller Rupérou a fait le rapport de cette af-

faire qui remonte à l'année 1661 ; c'est un procès d'une 

immense complication que cinq ou six générations se sont 

successivement légué , et que la Cour de cassation vient 

de terminer sans retour par l'arrêt dont nous avons ex-

trait les questions principales. 

En vertu d'un contrat notarié en date du 19 juillet 

16(31 et de diversjugemens rendus dans les années sui-

vantes, un sieur François de Miomandre était débiteur de 

diverses sommes envers les auteurs de M. le marquis de 

Courthille. François de Miomandre également débiteur 

d'une somme assez considérable envers René de Mioman-

dre, son cousin germain, lui consentit, par acte du 0 juin 

1718 l'abandon rfe tous ses biens mobiliers et immobiliers, 

droits et actions , à la charge par lui de payer les créances 

privilégiées et antérieures en hypothèque à la sienne. Au 

nombre de ces créances étaient" celles des auteurs du mar-

auisde Courthille ; aussi dès le 31 octobre 1718, c'est-à-

ire cinq mois environ après l'acte d'abandonnement dont 

on vient de parler, ont-ils fait assigner René de Mioman-

dre pour faire déclarer exécutoires contre lui leur titre 

de créance de 1661, et les jugemens qu'ils avaient obtenus 

contre François de Miomandre, dont ils regardaient René 

comme le donataire universel. 

Après une longue série de procédures interrompues à 

diverses époques, mais toutefois sans qu'aucune de ces 

interruptions ait donné lieu à la prescription ou à la pé-

remption, l'instance a été reprise en 1827. Plus d'un siè-

cle, comme on voit, s'était écoulé depuis l'instance de 

1718, et plus d'un siècle et demi depuis le titre originaire 

de 1661 et les jugemens primitivement rendus. 

M. de Miomandre de Saint-Pardoux , ancien conseiller 

au grand conseil , descendant , au troisième ou au qua-

trième degré , de René de Miomandre , en faveur duquel 

avait été consenti l'abandonnement de 1718, a soutenu, 

au milieu d'une foule d'autres moyens , que M. le mar-

quis de Courthille n'ayant figuré dans cet acte ni par 

lut , ni par ses auteurs, ne pouvait en réclamer le béné-

fice ; que d'ailleurs la clause dont il se prévalait était pu-

rement de style , et d'autant moins obligatoire que les 

biens cédés à René de Miomandre , son trisaïeul , étaient 

bien inférieurs au montant de ses propres créances sur 

le débiteur commun ; qu'enfin il y avait prescription de-

puis plus d'un siècle. 

Le 21 avril 1828 , jugement du Tribunal civil d'Aubus-

son , qui , sans s'arrêter à aucun des moyens plaidés par 

M. de Miomandre, le condamne à payer au marquis de 

Courthille les sommes réclamées, avec les intérêts et frais 

qui , à raison du grand nombre d'années et de la multi 

plicité des procédures , semblent devoir tripler et même 

quadrupler le capital de la créance elle-même. 

Sur I appel qu'il a interjeté de ce jugement, il a repro-

duit les mômes moyens , et, en outre, il a soutenu que le 

jugement était nul en la forme 1° parce que l'un des ma-

gistrats qui y avaient concouru avait porté la parole 

comme organë du ministère public, lors du jugement de 

'éprise d'instance; 2" parce que ce même magistrat n'a-

vait pas assisté à l'audience du 9 août 1827, où les plai-

doiries avaient eu lieu,etque le jugement du 24 avril 1828 

se bornant a dire ouis les avocats des parties à une précé-

dente audience et à celle de ce jour, ne constatait'pas qu'à 

cette dernière audience les conclusions eussent été re-
prises. 

Le 30 novembre 1829, arrêt de la Cour royale de Li-

moges qui confirme le jugement de première instance , 

par les motifs suivans : 

Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que toutes les fer 

malités prescrites par la loi ont été observées ; 

Au fond , attendu que , par acte du 9 juin 1718, François de 

Miomandre abandonna tous ses biens a René de Miomandre, 

la charge par lui de payer les créances privilégiées qui frap-

paient ces biens , et qui étaient antérieures en hypothèque aux 
siennes ; 

Attendu que li créance frappant sur les biens de François , 

de laquelle il s'agit au procès , et qui remonte à 1661, était an-

te'rieure à toutes ci lies de René' de Miomandre ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que ledit René de 

Miomandre , que représente M. de Miomandre de Saint-Par-

doux, était tenu personnellement et hypothécairement delà 

créance dont le paiement est aujourd'hui demandé; 

Attendu enfin que ladite créance n'est pas prescrite. 

Pourvoi en cassation de la part de M. de Miomandre. 

M
c
 Jousselitij son défenseur, a développé, soit dans un 

mémoire imprimé, soit à l'audience, plusieurs moyens 
dont voici les principaux : 

1° Violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce 

que la Cour royale a rejeté les divers moyens de nullité 

proposés contre le jugement , sans donner d'autre motif 

que de dire que les formalités prescrites par la loi ont été 

observées , motif qui n'en est pas un dans le sens de l'ar-

ticle cité ; / 

2" Violation de ce même article , en ce que la Cour 

royale a refusé de prononcer l'annulation du jugement , 
quoiqu'on nombre «os magistrats qui l' avaient renjn oo 

trouvât un juge qui n'avait pas assisté à la première au-

dience où la cuise avait été plaidée, et que les conclusions 
n'eussent pas été reprises à la dernière audience; 

5" Violation de l'art. 1 105 t/tt Code civil, qui veut que 

les conventions n'aient d'effet qu'entre les contractant, en 

ce que l'arrêt attaqué avait déclaré l'acte du 9 juin 1718 

obligatoire pour le demandeur en faveur de M. de Cour-

thille , quoique ici M. de Courthille , ni ses auteurs, n'eus-

sent point figuré dans cet acte , et quoique la clause ba-

nale relative au paiement des créancei antérieures à celle 

de René de Miomandre fût évidemmt nt une clause de 

style , qui ne pouvait ob'iger René de Miomandre , sur» 
tout vis-à-vis d'un tiers, -

M" Oullos, avocat de M, le marquis de Courthille , dé-
fendeur , 0 successivement combattu ces divers moyens 

par des raisons qu'on retrouvera clans les motifs de l'ar-
rêt de la Cour. 

M. Laplagne-Barris , avocat-général , a adopté sur tous 

les points le système de défense plaidé par M
8
 Dalloz , et 

a conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour , après délibéré en la chambre du conseil , a 
rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu \" qu'en rejetant les différons moyens de nullité 

proposés par le sieur de Miom indre cont e le jugement de \" 

instance, parle motif qu'il résultait de ce jugement que les for-

malités prescrites par la loi avaient e'té obseryees, laJCoar 

royale n'a pas encouru le reproche d'avoir prononcé sans 

donner de motifs, et n'a pas dès lors violé l'art. 7 de la loi du 
20 avril 1810 ; 

Attendu a" que la Cour royale n'a pas davantage contrevenu 

à la disposition du même article qui déclare nuls les jugemens 

et arrêts qui ont été rendus par des magistrats, dont un ou 

plusieurs n'auraient pas assisté à toutes les audiences de la 

cause; qu'il résulte, en effet, des termes du jugement définitif 

que les avocats des parties ont été ouï< à une précédente 
audience et à celle de ce jour ; que la Cour royale interpré-

tant cette mention comme elle en avait le droit, a pu en con-

clure que les conrlusions avaient été reprises à la dernière au-

dience ; et que d'ailleurs, cette interprétation est d'autant plus 

plausible qu'il s'était écoulé un intervalle de neuf mois entre 

ies deux audiences, ce qui ne permet guère de supposer que 

les avocats aient pu continuer leur plaidoierie à ta seconde au-
dience, sans reprendre leurs conclusions ; 

Attendu 3* et au fond , que soit que l'on considère l'acte du 

9 juin 1718 comme une donation ou comme une vente, il n'en 

est pas moins constant que cet acte contenait une clause par 

laquelle François de Miomandre avait imposé à René de Mio-

mandre , auteur du demandeur en cassation , l'obligation de 

payer les créances antérieures aux siennes; et qu'au nombre 

de ces créances se trouvait celle réel imée par le sieur de Cour-
ihil e ; 

Attendu que si, aux termrs do l'article 1 1 G5 du Code civil , 

les conventions n'ont d'effet qu'entre les contractaus , cette 

règle souflre exception dans le cas prévu par l'art, uai du 

nu me Code confirmait dès-anciens principes, lequel permet 

de stipuler pour autrui, lorsque c'est une condition de la ati-



pttlaiion que l'on fait pour soi-même, et déclare cette stipula-

tion irrévocable dès le moment où le tiers a déclaré vouloir en 

profiter; 

Attendu i |ue dès le 3r octobe 1718 , les auteurs du sieur de 

Courthille ont actionne René de iVliomaudre en paiement de 

leurs créances, en exécution de l 'acte du 9 juin de la môme an-

née, dont ils ont ainsi suffisamment revendiqué le bénéfice: 

q l 'it suit de là qu'en condamnant le demandeur eu cassaiion 

en exécution de cet acte, l 'arrêt attaqué, loin de violer la loi et 

les principes du droit, s'y est, au contraire , parfaitement cou-

formé; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (1 M chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 7 juin. 

La Contemporaine. — M. le vicomte de Touchebœuf. 

Il n'est peut-être pas de célébrité de nos jours, de ré-

putation éminente , qui n'ait été mise par la Contempo-

raine, devenue célèbre elle-même, au creuset d'une criti-

que passablement vive. Le public a pu se passionner 

comme elle pour les hauts faits de nos grands hommes de 

la république et de l'empire , ou partager sa gaité sardo-

nique sur le compte des courtisans de la restauration. 

Rien de mieux sans doute , tant que s^s écrits n'ont excité 

aucune réclamation de la part des personnages désignés 

dans ses récits. Peu s'en sont avisés. M. le vicomte de 

Touchebœuf-Ciermont n'a pas cru devoir imiter ce si-

lence; il a même procède judiciairement à l'égard de 

Mme Ida Saint-Ëlme ( car on sait que c'est le nom vul-

gaire de la Contemporaine . ) Dans le troisième volume de 

la Contemporaine en Egypte , M. de Touchebœuf est l'ob-

jet d'une anecdote racontée dans les termes sttivans : 

« Pendant l'un de ces jours malencontreux , j'eus la singu-

lière visite de M. le vicomte de Touchebœuf que , malgré mes 

efforts de mémoire, je ne pouvais nommer que Pied de-Bœ ,if , 

ce q .i était fort désagréable. Ce vicomte passait pour avoir 

i5,ooo livres de rente : il ét >it venu , disait-on , en qualité 

d'instructeur, et se présentait comme.ayant, en France, le gra 

de de chef d'escadron. Je ne sais ce qu'il en était de ses préten-

tions ; tout ce que je sais , c'est que je reçus assez mal ce per-

sonnage , qui me déplut au premier abord , et me déplut en 

core bien davantage quand je sus à quel point il était grossier 

e! même brutal. J'apris que le noble vicomte de Touchebœuf 

s'étaut présenté chez Solimao-Bey , s'était permis de frapper I 
portier nubien qui lui barrait l'escalier de 1 appartement des 

femmes ; on ne se fali pas d idée des ridic -les , des tons inso 

lens de quelques Européens , sitôt qu ils ont le pied eu Egypte, 

el malheureusement ce sont Ie> Français dont la conduite prête 

le plus aux reproches ; non que les Italiens valent mieux eu gé 

néral , peut-être même sont-ils plus vicieux , plus capables 

d'iufamies, mais il-, sont b en plus réservés , plus tranquilles 

et ne donnent pas lieu à autant de scandale. Cela me mettait au 

désespoir, et vraiment dans des accès de fureur : comment en 

effet n'être pas honteuse de la conduite d'un prétendu vicomte 

d'un soi-disant ex-garde-du-corps ,queje ne veux pas nommer 

Ces gens ayant obtenu momentanément de la bonlé du vice 

roi , et d'Ibrahim-Pacha , le titre et les appoiulemens d'ins-

tructeurs , n'eurent rien de plus pressé que de s'acheter des 

costumes , des armes, et de s'ouvrir un crédit qui leur fut trop 

facilement accordé : ayant surpris la bonne foi des négueians 
d Egypte , ces messieurs contractèrent pour 10,000 francs de 

dettes, sous la garantie de leur présence et de leur service 

comme instructeurs , et deux jours après ils étaient en route 

par le désert pour se rendre en Perse. Un de ces messieurs 

avait fait une inutile teutative d'emprunt près de M. Mimaut. 

Ayant appris leur escroquerie , M. Mimaut , justement initi 

gné , écrivit au consul de Sairit-Jean-d'Acre pour l'eu ins-

truire , et l 'engagea à les faire arrêter. Croirait-on qu'ils eurent 

le talent de se disculper auprès du consul , et l 'effronterie de 

répondre'de la manière la plus insultante à M. Mimaut! Ou ne 

se fait pas d'idée de pareille hardiesse. On trouva, dans quel-

ques objets qu'ils avaient oubliés, des poinçons, des instru-

mens pour ouvrir des serrures , des fausses clefs. C'était 

l 'époque des caravanes pour la Mecque ; j 'écrivis à \1. Mimant 

que les instrumens trouvés , rapprochés de la conduite de nos 

deux pèlerins , ne pouvaient laisser de dou'es sur le genre de 

pèlerinage que ces messieurs avaient entrepris. Un deux (jt 

Crois que c'était le vicomte) , auquel on faisait observer qu'il 

s'était beaucoup trop endetté, eut le front de répondre, en 

Ï
iarlmi d'un négociant auquel il (levait 3, 000 francs : « Ii est 

)ien heureux que je ne lui doive q'.e cela . il m'a offert tout 

ce qu'il possède. » Heureux! n'est-ce pas là ce qu'on l'on peut 

appt 1er l'ingénuité' de l'escroquerie? » 

M. de Touchebœuf signala ce récit au Tribunal de pre-

mière instance comme diffamatoire pour sa personne, et 

demanda 10,000 francs de dommages-intérèis. Le Tribu-

nal ne reconnut pas le caractère de la diffamation , du 

moins à l'égard de M. de Touchebœuf, dans la deuxième 

partie du passage, qui nantissait applicable à d'autres 

individus, ainsi que le déclarait l'auteur elle-même ; mais 

la première partie, dans laquelle M. de Touchebœuf était 

nommé , motiva contre la Contemporaine une condamna-

tion à 100 francs de dommages-intérêts , et la suppression 

de cette partie du passage fut ordonnée. 

La Contemporaine, soit dit sans malentendu, ne man 

que pas d'une certaine constance : elle a interjeté appel , 

et publié à l'appui de cet appel un factum auquel elle a 

donné cette épigraphe : Si toutes les vérités ne sont pa 

bonnes à dire , ce n'est pas la faute de ceux gui les disent 

Me Persil, son avocat, s'est efforcé de démontrer que 

1er. !f*M* triées par sa cliente sur le compte de M. de 

Touchebœuf , prouvaient simplement qu'elle ne se sentait 

pas portée pour lui d'une bien vive sympathie, mais ne 

l'accusaient pas de manquera la probité el à Indélicatesse 

Il a justifié la Contemporaine par cet ardent patriotisme 

qui ne lui avait pas permis d'être indifférente à la con 

dtiite par trop légère de quelques Français, qui donnaient 

en Egypte une opinion fâcheuse des mœurs et du carat: 

tère de leurs compatriotes. 

M" Lauras, avocat de M. de Touchebœuf, a prouvé la 

justice de la demande, non seulement par l'écrit lui 

même, mais encore par celui que la Contemporaine avait 

publié et distribué aux magistrats de la Cour, et dont il 

a cité quelques passages. 

( *6ê ) 

Voici, par exemple, comment elle s'exprime sue les 

membres duTribunal de 1' instance qui I ont condamnée: 

Cite'e devant la Chamlne .M première instance , pour; ré-

pondre de mes écrits, je m 'y suis présentée avec toute la secu-

' ité d'une bonne conscience et la courageuse Iranclnse aux-

quelles j'aime à attnbuer eu partie 1 accueil qn ou a daigné 

faire à mes ouvrages. N'étant dans mes longs aveux blâmée 

sans rése. ve, et accusée sans restriction, quoique sans me faire 

U» trophée de mes erreurs, j'ai acquis le droit d être vraie 

sur le compte d'autrui, et ne calomniant jamais, je ne suppo-

sais à aucun Tribunal la volonté ni le droit de condamner mes 

ouvrages à la mutilation : on vient de me détromper , mais 

sans me convaincre, et le contradictoire même du jugement 
condamnation est une coquetterie a la 

îe la part de MM. les juges, en m'offrant un chapitre 

tout fait à joindre au chapitre Touchebœuf. Si on trouve 

ce te pensée vaniteuse et contraire à la dignité du Tribunal, 

je répondrai que la vanité ne perd jamais ses droits, et que je 

dois en avoir une double portion comme femme et femme 
positivement je r. garde le prononcé 

l'appel; elj'en appelle. » 

me fait penser que cette i 

pl une de * 

auteur, et que très 

comme un thème donné pour 

A l'égard de il. de Touchebœuf , elle insiste de nou-

veau et de plus fort dans les termes suivans : 

Ecrivant comme je sens, avec passion, enthousiasme et 

l'ranch'se , mon immense succès, ma célébrité européenne fu-

rent le prix de mon ardent amour pour la France, et du pro-

fond sentiment de sa gloire ei vie sa ù.gnilé. Une galerie de six 

cents personnages des plus marquans de la république, le con-

sulat et l'empue, des portraits quelquefois hardis, mais jamais 

calomnieux : e tte publication ne m'exposa à aucun démenti , 

aucune réclamation n'attrista mon succès , et cependant quatre 
des magasins démon éditeur. Il sied mal ions sortirent 

sa is doute à l'auteur de parler de ses succès; aussi ne le fais-je 

ici que pour mieux faire ressortir la ridicule réclamation du 

plus obscur des personnages de mes livres , M. le vicomte rie 

Touchebœuf, personnage auquel le seul besoin d'être vraie m'a 

fait consacrer dix ou uouze lignes dans mon dernier ouv rage 

sur l'Egypte, lignes mal inlerpiélées ou sciemment confon-

dues par les omis du vicomte (car lui-même lit peu, à ce que 

j'ai heu de supposer), ligues confondues avec celles du passage 

suivant, pour motiver uue accusation eu diffamation, qui pla-

çait, il est vrai, le vicomte comme escroc et voleur, mais qui 

pouvait seule autoriser la demande (toujours singulière quand 

il s'agit d'honneur) de 10,000 fr. d'indemnité : il est vrai que , 

pour' faire cette demande un peu moins We , M. le vicomte 

prétexte pour la somme une destination de charité... Le pauvre 

homme ! D'abord une grande et longue habitude de faire tout 

ce que je puis pour l'indigence, me rend un distributeur d'au-

mônes le meuble le plus mutile du monde, etc. Mais le juge-

ment attaque plus que ma bourse : il atteint ce qui est pour 

moi rang, fortune, vertu, morale et bonheur; le jugement lèse 

les droits de ma plume indépendante, véridique, mais jamais 

calomniatrice. Et ces droits, je veux les défendre au Tribunal 

d'appel, en cassation s'il le faut , el si partout il me faut suc-

nber, ce sera le Waterloo de ma plume , elle aussi ne suc-

combera qu'avec gloire. Ainsi, bien décidément, j 'en appelle.» 

Elle ne se borne même pas à parler du fait qu'elle im-

pute à M. de Touchebœuf. 

« Oui, mes chers lecteurs, dit-elle, j 'en fus témoin, et je vais 

ous dire comment : la fraction du palais de Sohman-Bey que 

j'habitais au vieux Caire donnait par le grand balcon de mon 

divan sur la seconde cour de la partie habitée par le bey, et 

lans laquelle donnait l'escalier de l'appartement de ses fem-

mes, escalier que voulait franchir M. de Touchebœuf, auquel 

je dois même ôter la presque excuse que mon défenseur trop 

indu'genty a trouvée en l'attribuant à un galaut empressement; 

ce n'élait pas cela du tout. M. le vicomte, pour lequel son dé-

fenseur a invoqué les souvenirs de l'empire on ne sait à quel 

propos, était au Caire tin ultra renforcé. Il ri y a pas à dire 

que cela n'est pas, je l'ai vu ; cela se passa sous ta fenêtre, 

en vue de mon divan; oh j'étais avec mon fils et le farache 

qui nous servait le café . Ce fut peu de jours après la visite 

que me fit M. de Touchebœuf, visite que j 'étais loin d'attendre, 

et que bien moins encore je désirais, et que M. de Touche-

bœuf eût beaucoup plus abrégée s'il Isait plus habilement sur 

les physionomies qu'il ne lit/''imprimé. » 

« Ce n'est pas tout , ajoute l'avocat , Mme Ida Saint-

Elme parait de pas vouloir s'en tenir-là, et c'est ce qu'elle 

dit assez clairement dans le prospectus d'un nouvel 

ouvrage qu'elle annonce sous le titre de Mille et une Cau-

series , ou la Diablesse non boiteuse , 10 VOLUMES 

irv8°. » 
M" Lauras fait aussi observer que des diatribes assez 

injustes sont consignées un peu plus loin sur l'avocat qui 

avait plaidé en première instance pour M. de Touche-

bœuf , et il se dispose à en donner lecture.... 

Mais M. le premier président déclare que la cause est 

entendue. 

Après avoir entendu M. Delapalme , avocat-général , 

qui convient que les auteurs peuvent dire d'eux ce qui 

leur plaît , mais qui , à l'égard d'autrui , leur dénie cette 

liberté grande quand elle dégénère en diffamation , la 

Cour , adoptant les motifs des premiers juges , confirme 

le jugement ; mais elle déclare que le mémoire publié sous 

le titre Mon Appel ne contient aucune diffamation , et re 

jette sur ce point les conclusions prises par M. de Tou-

chebœuf à fin de suppression de ce mémoire 

La Oour vient de décider le contraire relative 

administrateur de société anonyme. Voici les fait a* 

M. Sorbet, ancien avoue à la Cour, avait elé eh-' 

y il plusieurs années, par le baron Rolland , alorf^' 11 

leur de la société anonyme des eaux de Saini-vi ('c" 

d'occuper pour cette société dans une contestation i > 
les frais lui étaient restes dûs. ' "Ont 

Le baron Rolland avait cessé depuis lonp-temn 

fonctions de directeur , et il avait rendu ses comnt Ses 

société, lorsque M. Sorbet lui demanda le paiempS a '5 

ses frais. nt(le 

.«.le ne vous dois rien personnellement, luidisait l
en 

Rolland , ce n'est pas en mon nom personnel que i
P
 ̂  

ai chargé , mais uniquement comme directeur de la 

anonyme , au nom de laquelle j'agissais ; c'est un f.°' 

vous "n'avez pas ignoré et que vous reconn-ii 

ciele 

que SES 
société , j'ai rendu mes comptes a mon successeur ad 

sez-vousà lui. ' res" 

même aujourd'hui ; or, je ne suis plus directeur de
 Cet{ 

» Mais je serais encore directeur des eaux de $
a 

■" dï.vanla -~ Maur , 

moi 

COUR ROYALE DE PARIS (5e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 25 mai. 

L'avoué qui a été chargé d'occuper pour les actionnaires 

d'une sociéjé anonyme par le directeur de cette société, a-

t-il contre lui une action personnelle pour le paiement de 

ses fraii ? (Non.) 

La même question s'est souvent présentée relativement 

aux tuteurs, liquidateurs, syndics ou directeurs de socié-

tés, et toujours elle a été décidée en faveur des avoués par 

application des principes sur le mandat. Il semblait ré-

sulter de la jurisprudence établie que celui qui chargeait 

un avoué d'oceuper.même dans l'intérêt de tiers qu'il rç: 

présentait , contractait , ipso facto , envers cet avoué, l'o-

bligation tle lui payer ses frais et honoraires, le mandat 

ne pouvant se former qu'entre l'avoué et celui qui l'avait 

chargé. 

que vous n auriez pas uayaniage action com 

car en vous chargeant , je n'ai fait qu'un acte T 
gestion , pour raison duquel je ne puis être recherché 

personnellement 

Il v a en effet entre le directeur d'une société anon,-

tris 

a raison de sa gestion, aucune obtyjgf ' 

et le syndic d'une faillite cette différence que la loi
 ;

,' , 

soin de déclarer positivement à l'égard du premier, 

lersonnelle ni solidaire relativement aux engagemens d 

la société. (Code de commerce, art. 52), » 

bet 

Le mandat que vous m'avez donné, répondait M. S
or 

ne saurait être assimilé aux actes de gestion 'pour 

lesquels la loi vous affranchit de toute obligation pei'
SCh 

nelle ou solidaii e , car l'art. 52 du Code de commerce he 

parle que des actes de gestion se rattachant aux enÉft. 

mens de la société , c'est-à-dire aux engagemens cX 
merciaux ; ainsi je conçois que vous ne puissiez être p

er 
sonnellement recherché pour l'exécution d'un acte social 

que vous auriez fait au nom de la société dont vous étiez 

directeur. Mais, entre nous.il nés'agitpasle moinsdu liions 
d'un acte de celte nature ; c'est tout simplement un man. 

dat judiciaire que vous m'avez donné , et vous devez être 

tenu personnellement envers moi des effets de ce mandat 

ainsi qu'il est tous les jours jugé à l'égard des tuteurs 

liquidateurs et syndics. Où serait la raison de différence 

une fois l'application de l'art. 52 écartée? Si l'action di-

recte du mandat a été accordée à l'avoué noutnimem 

contre les syndics des faillites, pour ne point exposer cet 

officier ministériel à n'avoir son recours que contre des 

masses insaisissables de créanciers ; il doit en être de 

même à plus forte raison à l'égard du directeur d'une so-

ciété anonyme dont les actionnaires sont la plupart du 

temps inconnus , se renouvelant souvent. 

» Une fois la question réduite à une pure question de 

mandat, peu importe que vous n'ayez plus la qualité dans 

laquelle vous m'avez chargé, car cette qualité est indiffé-

rente entre nous. » 

Nonobstant ces raisons , 

La Cour considérant qu'en chargeant Sorbet d'occuper 

pour la société les eaux de St. -Maur, dont il était alors direc-

teur, Bolland n'a fait qu'un simple acte de gestion qui n e pou-

vait entraîner aucune obligation ni personnelle ni solidaire; 

que Sorbet qui a prêté volontairement son ministère à rjtlll 

société anonyme, n'a point exigé que l'administrât; ur qui ser-

vait d'intermédiaire, joignît son propre engagement à celui 

de ses cliens, et que dés lors Bolland qui, depuis plusieurs an-

nées, a cessé de représenter la société des eaux de St -Mnu 

ne pouvait être tenu des frais, qu'autant qu'en statuant surit 

fond, la Cour aurait mis les dépens des instances à sa charge 

personnelle ; déboute Sorbet de sa demande. 

Avis aux avoués. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (l re chambre! 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 12;'MOT. 

La chasse de saint Vincent de Paule. — M. OkU 

orfèvre, et M. l'archevêque de Paris. 

Le Tribunal , après un long délibéré , a prononce en 

ces termes , son jugement dans le procès pour la clttf 

de saint Vincent de Paule. ( Voir la Gazette des Té»' 

naux du 30 mai. ) 

Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cai* 

et notamment du rapport des experts , que la châsse de* 

Vincent de Paule a été entreprise et établie par le sieur Ora -

plutôt comme un objet d'art , et en vue de l'honneur q»«* 

vait lui faire ce travail , que comme un objet de spécula» 

commerciale; qu'il résulte du même rapport que le P[" ,, 

6o.5o6 fr. , demandé par la facture du sieur Odiot du t' 1* 

1857, n'est que la représentation des déboursés qu'un je . 

vrage a dû nécessiter; que de plus les experts ont 

la considération des ret.irds de paiement éprouvés pr K 

Odiot n'éiait entrée pour rien dans les élemens de leur e ,a 

Attendu que la conséquence de ces faits est que W -jj 

Odiot, en portant dans sa facture le prix de la châsse a 0' 

fr. , n'a rien demandé pour son travail personnel OU M sU 

lance des travaux , et q cil s'est réduit à ses débourse- ; 

Attendu qu'ayant ainsi agi plutôt en quelque sc-He w 

mandataire que comme fabricant et fournisseur, il * "r 

remboursement de tous ses déboursés; -
Atlendu que depuis sa facture, ses déboursés se sont 

des intérêts du capiial par lui dépensé; qu'il est juste* 

pour le rendre indemne, de lui allouer lesdits intérêts, 
fj4»' 

"0 

Attendu aue, malgré ces à-comptes, les sommes do" 

de Quelen reste débiteur excèdent celle qui a été offc'y 

et dont il a fait le dépôt à la caisse de consignations; ^f. 

Le Tribunal déclare insuffisantes et nulles les
 O

'
,re

0(
|joi

ii 

du sieur de Quélen ; le condamne à payer au sicut 



M t, Lmaut le complément du montant de «a 
„,,Je lî î5° "i " ■ 

' 5 a0lV S à lui piver les intérêts à 5 p. \ par 
f
'

C
''. co"'

1
""'

10
 'lu e e "oui » t charge par le sieur O ho, de 

lclasonim-' 1 ", '
 6

, l. châsse dont il s'agit, montée 

S"*? S£** S«' - elle . été transportée dans les 

^Mrfu'h. sieur dd .0. ; 

Ïtftns Ha Hit «»
 dc Ql

'
lélcQ

 „„, dépens ; sur le surplus 

^f^nclnsîons, met les parties hors de cause. 

des
 fie* « c0" 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2
e
 section). 

(Présidence de M. Froidcfoud des Farges.) 

Audience du iô juin. 

, , , rcHaion de la majorité des Français. —His-

Oidrn^ a L'abbé Chalet. — Défense interrom-

toire
 a
^jj

aV
Q

Ca
i qui n'en est pas un. — Annulation de 

résumé-

is procès ne fut plus simple , et cependant ja-

• lebats criminels n'offrirent plus de scandale , plus 

"
ialS

 l-iis a la fois graves et grotesques , que ceux dont 
u 1 .

voDS
 à tendre compte. Nous espérions que la ma-

n0US
 lotit se terminerait cette affaire nous permettrait de 

"' e'L avec gaîte compte de ce procès , où , excepié 

\l.Vl les jurés , braves et honnêtes gens, qui pren-

C tout au sérieux , il y a eu à rire pour tout le monde. 

Il n'en est pas ainsi ; il y a eu condamnation. Nous ne 

sonuies plus qu'historiens fidèles. 

Gardez-vous donc de rire en si grave sujet. 

Le dimanche gras, 10 février, le joli bourg de Boulogne 

fut témoin d'une mascarade fort peu orthodoxe, mais 

dont les habitans du pays eurent l'impiété de s'égayer 

toute la journée. ..... , , 
C'était une procession composée d un eveque, de deux 

prêtres et d'un enfant de chœur. L'évèque, habille d'une 

chemise par-dessus son pantalon, d'un caniail et rochet 

b'eu auquel pendait une croix à la Jeannette, tenait atta-

ché à une longue corde l'innocent enfant de chœur : sur 

le dos de celui-ci était un écriteau sur lequel on lisait : 

P. .. du pape, poison vif, poison lent; puis ces autres 

mots : Liberté enchaînée; les deux prêtres suivaient : tous 

les quatre portaient de gros livres sous le bras , et ont 

fait, en prodiguant force grimaces imitatives, trois fois le 

tour de l'église de Boulogne; les prêtres chantaient, l'en-

fant criait, le prélat bénissait, les assistans et les assis-

tantes riaient.... Je me trompe, il y avait là des gen-

darmes , et les gendarmes ne rient jamais... Procès-verbal 

fut dressé , et par suite de l'adage , à tout seigneur tout 

honneur , M. l'évèque fut renvoyé devant la Cour d'as-

sises comme accusé d'avoir outragé la religion. 

Or , il. l'évèque n'était autre que M. Carrette , lieute-

nant de la garde nationale de Boulogne , excellent ci-

toyen, qui s'était battu en héros en juin dernier; mais 

qui, s'il a la raison d'aimer l'ordre et le gouvernement , 

a le tort de détester les papes et de tenir, en fait de re-

ligion, pour le culte de l'abbé Chatel. Il a paru aujour-

d'hui devant les jures , assisté de M. Liard , son défen-

seur. Interroge par M. le président, M. Carrette a ré-

pondu : « Je n'ai pas voulu tourner en ridicule la reli-

gion de la majorité des Français, j'ai voulu faire une 

folie de carnaval , la plus ridicule farce était la meil-

leure; est-ce ma faute , à moi , si MM. du clergé s'y sont 

reconnus. Je ne voulais pas insulter les gens d'église ni le 

pape, offenser de la sorte une sainte personne! Dieu 

m'eni garde !... Je sais trop ce qu'il en coûte. » Cette 

explication avait paru faire une vive impression sur la 

Cour. Les témoins entendus n'ont ajouté aucune charge 

nouvelle ; tout paraissait donc aller au mieux , lorsque 

le défenseur du prévenu a pris la parole. 

Il a cru devoir prendre la question d'un peu haut; il a 

voulu justifier son client par l'histoire, et partant de là, il 

a fait l'histoire du Christ , puis l'histoire des premiers 

chrétiens de l'église primitive et de la nouvelle Rome , de 

cette Rome chrétienne , non moins despote sous les évé-

4»es, que la Borne païenne sous ses consuls et ses empe-
reurs. 

de F 

L'avocat , avec un grand sang-froid : Je continue l'his-
toire de Borne. 

M. le président i Mais dans quel but faites-vous l'his-

toire de Rome, les jures ne vous écoutent pas , el cela n'a 
pas de rapport à votre cause? 

L'avocat, avec enthousiasme : Pouvais-je savoir que 

l'histoire ne trouverait ici que des oreilles pour ne pas 

I entendre ! 

Un juré: Ah! Monsieur, faites-nous seulement l'amitié 
d arriver à 1850. 

L'avocat: J'arrive à 1850. (Mouvement de satisfaction.) 

Ici l'avocat explique comme quoi l'église catholique 

française s'était installée à Boulogne; comme quoi son 

client, qui est un de ses zélateurs les plus chauds , froissé 

de ce que l'on avait fermé par ordre de l'autorité le tem-

ple de l'abbé Chàtel , avait imaginé la plaisanterie du ca-

mail incriminé. (Expression technique. ) 

« C'était, s'écrie-t-il, une bien légère vengeance pour 

cette église fermée , pour ces fidèles traités comme des 

hérésiarques, pour celte cloche qui appelait les chrétiens 

français a la prière , lâchement enlevée de son clocher ! 

M. le président : C'en est trop, les jurés, le public et les 

membres du barreau sont témoins de ma longanimité, 

mais je ne puis souffrir de tels moyens de défense : vous 

dites que Ca relie a fait exprès de tourner les prêtres dé 

l'église catholique latine en dérision, et il le nie; vous 

compromettez votre client : c'est indigne! Je ne puis que 

supplier les jurés de ne pas n on se préoccuper d'une 

telle défense, dont le tort ne doit pas rejaillir sur le pré-

venu. 

Le défenseur : Je sais ce que je dois dire , je suis avo-

cat, ou plutôt, je suis licencie en droit. 

M. le président : Etes-vous avocat? 

Le défenseur : Je suis licencié en droit , et je plaide 

comme ami. 

M. le président : Vous ne pouvez plaider sans autorisa-

tion. Asseyez-vous : vous n'avez pas défendu votre client, 

je vais le défendre. 

En effet, M. le président commence son résumé dans 

lequel il présente avec soin tous les moyens de défense; 

mais celte plaidoirie d'un nouveau genre ne paraît pas du 

goût du défenseur, qui lève les épaules el rit des raisons 

qu'on donne en faveur de son clicnt-

M. le président : Monsieur, une telle conduite est into-

lérable; c'est un délit que d'interrompre ainsi le résumé. 

Vous n'avez pas le droit de rester ici en robe ; retirez-

vous. 

L'avocat : Je me retire et je proteste. Est-ce donc ainsi, 

mon Dieu, qu'on entend la liberté illimitée de la défense! 

M. le président : Tout le monde ici me rendra justice ; 

et s'il intervenait une condamnation , ce ne serait certes 

pas moi qu'on pourrait en accuser ! M. le président invite 

Me Hardy, présent au barreau , à assister l'accusé. Nous 

voulons ," ajoute-t-il , que la défense soit complète ; aussi 

nous ordonnons qu'il sera délibéré par la Cour sur la 

question de savoir si les débats doivent être repris. 

La Cour, après avoir délibéré . rend l'arrêt qui suit : 

Considérant que le défenseur du prévenu n'est inscrit au 

barreau d'aucune Cour , ainsi que cela résulte de sa propre 

déclaration à la tin de sa plaidoir ie : 

Que par sa conduite pendant le résumé , il a forcé le pré-

sident à lui intimer l'ordre de se retirer : 

Qu'il est important que néanmoins la défense ne inanqu 

pas au prévenu : 

Annulle le résumé , et ordonne que les de'bats seront 

repris. 

Me Hardy présente quelques observations ; M. le pré-

sident résume , les jures délibèrent , et au bout de quel-

ques minutes, ils rentrent et déclarent l'accusé cou-

pable. 
T)n ne saurait s'imaginer l'impression douloureuse pro-

duite sur l'auditoire el sur la Cour elle-même par cette 

condamnation inattendue. 

M. le président , d'une voix émue, prononce l'arrêt 

qui condamne Carette en trois mois de prison et trois 

cents francs d'amende, minimum de la peine. 

L'accusé se retire ; une foule d'habitans de Bou-

logne se précipitent vers lui, en lui serrant la main. 

Cela dit, le défenseur fait l'histoire des premiers rois 

r rance , vassaux de Borne ; puis, après avoir pendant 

une heure un quart expliqué comment la première race 
s

"l>it le joug des papes, il arrive à Charlemagne. « J'ar-

"^{.ffi .'' j'arrive à Charlemagne! » 
■ t Vil; mouvement d'impatience au banc de MM. les 
jures. ) , 1 

Un juré
 :

 M. le président , est-ce qu'il n'y aurait pas 

foi ""
US

 dispenser de Charlemagne ? 
lat't i Président : Je veux laisser à la défense toute la 

IJ
 e

 possible; en conséquence, je ne puis rien dire au 
tenseur : mais s'il a quelque tact , il sentira toute la 

Pwtee de votre observation. 

e défenseur : Je continue l'histoire de Charlemagne. 
lUn m.) 0 
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couru cette histoire , l'avocat revient 
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me siècle , et sur ses atrocités religieuses. 
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 le président , si vous pouviez au 
«is obtenir de M. l'avocat grâce pour un millier d'an-

nées, 
L' 
E, ™cab gravement : Cela m'est impossible. 

Hties ,r continue au milieu des rires et des mar-
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 attaquez un des dogmes 
Ce movun • " reconnue en France; si vous persistez dans 

Jen
' Je vous retire la parole. 

stances extrêmement atténuantes en faveur du provenu. 
« La bonne foi de M. Billiet, dit-il, avait été irbtnpè¥ pàf 

Denieport, qui, célibataire, avait fait attester à son com-

mandant que sa femme venait d'être prise des douleurs 

de l'enfantement , èt réclamait impérieusement tous ses 

soins. » M. le capiiaine-rapportetir conclut à l'application 

de l'art. 87, émettant le vœu que le Conseil blâme dans 

les motifs de son jugement le fait reproché à M. Billiet , 

én même temps qu'en raison des circonstances atténuan-

tes on ne prononcerait aucune condamnation contre lui. 

M. Billiet a été représenté et défendu par Mc Censier , 

avocat. 
Après avoir éntiméré les services rendus par M. Billiet 

à la garde nationale de Bouen, services qui lui ont tout 

récemment mérité le grade élevé qu'il occupe aujourd'hui, 

Me Censier y trouve la preuve que M. Billiet n'a pas pu 

avoir d'intentions coupables dans le fait qui lui est repro-

ché , et que s'il s'est trompé st;r l'étendue de ses droits , 

c'est que l'humanité lui a semble une loi plus impérieuse 

que toute autre. 

En droit il repousse l'application de l'article 87, parce 

que, dit-il, bien que M. Bdliet ail parlé comme chef de 

bataillon , il n'était pas alors de service, ainsi que l'exige 

cet article 87; que d'ailleurs ce même article, par son 

contexte , indique évidemment qu'il n'a voulu punir que 

les abus de pouvoir qui constitueraient une vexation 

contre des subordonnés. Il ne trouve dans la loi du 22 

mars aucune disposition qui puisse s'appliquer à l'espèce; 

il repousse comme une sorte de punition le blâme que M. 

le capitaine-rapporteur voudrait faire insérer parmi les 

cônttaéani du jugement, et termine en demandant, au 

nom de tous les sentimens généreux , un acquittement 

solennel en faveur de son client. 

Après plusieurs répliques très animées, le Conseil en-

tre en délibération ; une heure après il a repris séance 

el condamné M. Billiet comme coupable d'abus de pou-

voir, à garder les arrêts pendant 24 heures. 

GABDE NATIONALE DE BOUEN. 

CONSEIL DE DISCIPLINE DE LÉGION. 

PRÉSIDENCE DE M. CUVIER , colonel. — Séance du n juin 1 833. 

ABUS DE POUVOIR. 

Le 24 avril dernier , le nommé Denieport , condamné 

par le Conseil de discipline du 2" bataillon a 48 heures 

de prison , se présenta volontairement à la salie de disci-

pline de fa légion pour subir sa peine. Le 25, M. Billiet, 

alors chef de bataillon ( depuis lieutenant-colonel ) , vint 

exiger du concierge , en sa qualité de comm mdant , la 

mise en liberté de Denieport. 

Une plainte en abus de pouvoir fut bientôt portée con-

tre M. Billiet par le capitaim |de la compagnie à laquelle 

appartient ce garde national. Cette dénonciation, ren-

voyée nar le chef du corps au capitaine-rapporteur de la 

légion, à nécessité la convocation du Conseil de discipline 

destiné à juger les officiers supérieurs. 

Cette séance solennelle avait été indiquée pour le 11 

juin. Après l'audition de deux témoins, le nommé Denie-

port et le concierge de la salle de discipline , la parole a 

été donnée à M. Dupray, capitaine-rapporteur. 

Après avoir posé en principe que le garde national qui 

exécute un jugement rendu contre lui, est à cet égard 

momentanément soustrait à l'autorité de ses chefs , qu'il 

n'appartient qu'à la justice executive , M. Dupvuy en lire 

la conséquence que l'abus de pouvoir dénoncé est fla-

grant; il voit, dans la conduite de .VI. Billiet, un empié-

tement sur un droit qui n'appartient qu'à ht couronne, 

le droit de faire grâce; ayant fait ainsi la part de la sévé-

rité , il s'empresse de reconnaître qu'il existe des circon-

AVIS IMPOBTANT. 

Nos abonnés des départemens sont prévenus que tous les 

bureaux des messageries de la rue Notre- Dame-des-Vic-

toires, des messageries générales de France, Lafilte, 

Gaillard et Ce , et tous les autres bureaux de messageries 

dans les dénartemens , recevront les abonnemens à la Ga-

zette des 'J ribunaux , 

Au jnix de 17 fr. pour trois mois , 54 fr. pour six mois, 

et 68 fr. pour l'année , 

El sans aucune addition de frais pour port d'argent ou 

commission. 

MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire le 15 de 

ce mois, sont priés de le renouveler s'ils ne veulent point 

éprouver de retard dans l'envoi du Journal , et d'y joindre 

la dernière adresse imprimée , si elle est exacte. 

CHRONIQUE, 

DÈPABTEMENS. 

— La chambre du conseil du Tribunal de Chartres 

vient de décider qu'il y avait lieu au renvoi de trente-

deux individus devant la Cour d'assises d'Eure-et-Loir , 

par suite des événemens de Lèves et de l'affaire de fé-

vèché qui a suivi. Les pièces ont été immédiatement 

transmises à la chambre des mises en accusation. On 

pense toujours que cette affaire sera jugée aux assises qui 

vont s'ouvrir le 20 juin. 

— L'arrivée de M. Hennequin à l'hôtel de la Providen-

ce, a été un grave événement pour MM. les légitimistes. 

Charmés sans doute d'obtenir par cet avocat des nouvelles 

positives de [héroïne de la Vendée , ils s'y sont rendus en 

corps pour le saluer ; on assure même qu'un discours lui 

a été adressé par un ancien membre du barreau borde 

lais. Cette réunion était très nombreuse. On y remar-

quait plusieurs ex-grands personnages de l'ancienne ma-

gistrature. ( Indicateur de Bordeaux. ) 

— On lit dans le Mémorial Bordelais : 

» Nous recevons la lettre suivante d'une personne qui 

a accompagné jusqu'au bas de la rivière la comtesse de 

Lucchési Palli : 

« Partis de Blaye à dix heures et un quart , nous som-

mes arrivés en rade de Biehard à une heure, et demie. 

La traversée s'est faite de la manière la plus heureuse. 

M'" L' la comtesse est restée presque constamment sur le 

pont , causant avec toutes les personnes qui étaient au-

près d'elle. 

» Au moment de l'arrivée du bateau à vapeur en rade 

de Richard , la mer était trop grosse pour que le trans-

bordement pût s'effectuer sans difficulté et peut-être sans 

danger : il rut décidé qu'on attendrait le moment où la 

mer aurait entièrement baissé. 

t A trois heures et demie , la mer étant plus calme , 

le transbordement s'est opéré non sans difficulté , mais 

sans aucun accident. 

s M""' la comtesse Lucehési , PI fille , la nourrice , le 

général Bugeaud et le pommanjaut Mollier, sont descen-

dus dans un des canots de l'Agathe , et ont été immédia-

tement conduits à bord de cette corvette ; les autres pas-

sagers ont pris d'autres canots. 

» Pendant cette opération difficile , la comtesse s'est 

beaucoup occupée de sa petite fille ; elle témoignait beau-

coup d'inquiétude , et l'a recommandée aux soins du 

commandant Mollier , qui l'a prise dans ses bras et l'a 

montée à bord de l'Agathe. Il est bon que vous sachiez 

que toutes les dames qui se trouvaient avec nous, avaient 

cru devoir se dispenser , sous divers prétextes , de ré-

pondre à la sollicitude de la mère. 

> Quant à celle-ci, elle ressentait déjà quelques at . 



teintes du mal de mer -, plusieurs personnes l'Ont aussi 
éprouvé n bord du bateau à vapeur. 

» Ce bateau a ramené à Rlaye toutes les personnes qui 
ne devaient pas aller à Païenne , et est reparti pour la 
rade de Richard , où il a dû être employé à deux heures 
du matin , à remorquer t Agathe jusqu'au Verdon , ou 
même jusqu'à la tour de Cordouan. 

D Au moment oii nous avons quitté l'Agathe , le vent 
était contraire , il souillait de la partie N. O. » 

— Une exécution à mort a eu lieu à Orléans le 8 juin ; 
mais il s'en est fallu de peu qu'elle dût être retardée par 
un incident remarquable. Lorsqu'il s'agit d'élever l'écha-
faud , on ne put trouver dans toute la ville un charpen-
tier qui voulût se charger de cette tâche pénible. Ce ne 
fut qu'après que le procureur-général eut eu recours aux 
moyens légaux contre les charpentiers , qu'un d'eux se 
décida enfin. 

c'est-à-dire de restituer à 

:cqui n'a plus besoin, pour achc-

irtemeus de l'Ouest, que du con-

lev er l'état de siège de ces localités 

l'autorité civile une influence 

ver la pacification des déparU.. 
cours ordinaire et régulier de l'autorité militaire, (pu a rendu 

tant de services pour amener ce résultat. Le vœu des popula-

tions , qui avait sollicité et accueilli dans le temps avec empres-

sement la mise en état de siège, semble réclamer aujourd'hui 

avec la même unanimité le retour aux moyens ordinaires d ad-

ministration. 

J'ai donc l'honneur de proposer à Votre Majesté d on 

la levée de l'état de siège des départemens de 

delà Vendée, de la Loire-Inférieure et des Deux-Sèvres , et 

PARIS. 15 JUIN. 

— M. Eugène Janvier , avocat à Angers , vient d'être 
inscrit au tableau des avocats à la Cour royale de Paris. 

— Le Moniteur de ce jour contient le rapport et l'or-
donnance qui suivent : 

RAFPOP.T AU KOI. 

Sire, 
Quatre départemens de l'Ouest, les départemens de Maine-

et-Loire, de la Vendée, de la Loire-Inférieure et desDeux-Sè-

-vres, et les trois arrondissemens de Laval , Chàteau-G .millier 

et Vitré, faisant partie des départemens de la Mayenne et d'Ille-

et-Vilaine, continuent d'être placés sous le régime de l'état de 

siège, qui leur a été appliqué par deux ordonnances des i" et 

3 juin i832. 

Le gouvernement a fait usage avec vigueur , avec modéra-

tion, des pouvoirs que la loi lui donnait. Le succès de ses ef-

forts lui permet de croire aujourd'hui que la situation de ces 

contrées n'exige plus le maintien de ce régime. 

Au premier rang des motifs qui en avaient provoqué l'ap-

plication, se trouvait la présence de M"" la duchesse de Berri 

dans les provinces de l'Ouest ; mais il fallait aussi rechercher 

les principaux artisans de ces troubles , il fallait opérer le désar-

mement des bandes, il fallait assurer l'action de la loi de re-

crutement. 
Le plus grand nombre des chefs est tombé successivement 

dans les mains de l'autorité , qui a fait tout ce qui pouvait dé-

pendre d'elle, en les remettant aux mains de la justice. De 

ceux qui sont échappés aux recherches, les uns songent à quit-

ter la France , les autres à faire leur soumission. Il n'existe 

plus , sur les routes de l'Ouest , que des hommes sans chefs el 

sans drapeau , réduits au vagabondage et aux excès qu'il en-

traine par la nécessité où ils sont de se soustraire à l'action des 

lois , comme ayant fait partie des bandes de chouans. 

Qumt au désarmement, il a été opéré avec succès. Des mu-

nitions de toute espèce, des amas de poudre ont été saisis 

44 ,ooo fusils ont été retirés des mains vendéennes. C'étaient , 

en grande partie , des armes conservées à la suite des anciens 

troubles. 

Le recrutement s'est opéré, pour i832, avec une facilité 

inespérée. On a même calculé que certains départemens de 

l'intérieur de la France présentaient , comparativement , un 

plus grand nombre de retardataires que dans les départemens 

de l'Ouest. Quant aux réfractaires des classes antérieures , des 

arreslations et des soumissions multipliées en ont réduit con-

sidérablement le nombre ; le désespoir ramènera bientôt les 

plus obstinés, quand ils n'auront plus pour vivre ou pour se 

défendre les ressources que leur offrait l'organisation
 J

~ 

bandes. 

Dans cet état de choses, Sire , il nous paraît convenable de 

Maini'-el-Loire , 

res 

des arrondissemens de Laval, Gliàleau-Gonticr et Vitré, faisant 

partie des départemens de la Mayenne et d'ille-et- Vdaii.e. 

En posant ainsi la limite du passé, l'administration n'en sera 

que plus vigilante et plus sévère pour l'avenir, si de nouvelles 

manœuvres tendaient a exciter de nouvelles agitations. Elle 

saurait toujours retrouver tous ses moj/ens d'action, dont elle 

ferait dès lois un usage d'autant plus énergique, que sa modé-

ration aurait été plus méconnue. Mais elle espère qu'il n'en 

sera pas besoin. Elle eu a pour garant le patriotisme des popu-

lations de l'Ouest, dont le dévouement des gardes nationales 

e.,t le symptôme le plus expressif; l'impuissance des perturba-

teurs, dont le maintien de la paix a trompé tous les calculs ; et 

le désenchantement des hommes égarés, qui reconnaissent la 

uissance d'un Gouvernement fondé sur le vœu national. 

petites filles qui couraient tant qu'elles p. 

venue de Lamoihe-Piquct. Pour lors je! priuï l'
a
. 

de ma connaissance qui passait par la dè nVaul'î^ 
j eus bientôt rattrape mes petites voleuses. Mais ^ > et 
cher Monsieur, il n'était nlus lemiis . elles m'

 USV 
KHfantm! 

quasi. * kiu 

1 
ORDONNANCE DC ROI. 

Louis-Philippe, etc. 

Art. I
er

. L'état de siège des départemens de Maine-et-Loire, 

de la Vendée , de la Loire-Inférieure et des Deux-Sèvres , et 

des arrondissemens de Laval , Château Gontier et Vitré, tai-

sant partie des départemens de la Mayenne et d'Ille-et-Vilaine, 

est levé. 

Q . Nos ministres secrétaires-d'Etat de la guerre el de l'inlé-

ieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-

tion de la présente ordonnance. 

Au palais des Tuileries, le lojuin ■ 833-

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi, 

Le pair de France, ministre secrétaire-d'Etat au 

département de l'intérieur, 

Comte D'ARGOIST. 

— On introduit les deux prévenues, que le garde mu-
cipal prend l'une après l'autre dans ses bras pour les his-
ser sur le banc. L'une des coupables, M ÎNini, n'a pas 
encore 7 ans et demi ; l'autre , M'" Lisa est entrée dans 
sa neuvième année. Leur contenance ne trahit pas une 
longue habitude du vice, Mlle Nini achève de sucer un bâ-
ton de sucre d'orge ; pour MUe Lisa , elle met incessam-
ment son doigt dans son nez , ou se gratte la tète. 

La partie plaignante s'avance à pas comptés en la per-
sonne de Madame veuve Roquillard : cette respectable 
personne paie , depuis quarante ans, patente au gouver-
nement, pour exploiter a ses risques et périls un fonds 
de commerce de pain d'épice , sucre d'orge, galettes et 
brioches, qu'elle étale à la gourmandise des passans sur 
l'esplanade des Invalides. Dans la belle saison, elle tient 
égilement un assortiment de fruits auquel elle adjoint un 
débit de limonade et de réglisse à la fraîche. Une légère 
rougeur, que vous attribuerez à tel sentiment qu'il vous 
plaira, colore ses joues habituellement pâles, pendant 
qu'elle fait ainsi sa déposition : 

« Il y a de ça quelques jours; j'étais allée rafraîchir un 
peu nia limonade à la fontaine, laissant ma boutique seule 
un instant. Quand je m'en revins avec ma cruche , je m'a-
perçus bien vite qu'il me manquait mon père Enfantin 

coupé en deux mon pauvre père 
bonhomme , il me venait au genou 

M. le président , aux prévenues : Pourquoi d 
vous pris à celte femme son bjnh >:n m ,1 • p èr T' 

Eu entendant celte question M"" A'ini ci tV; 
spontanément l'une de sucer s ni sucre d 't .rfv ,, lp**iit 
do se gratter la léle, elle font une petite uiôuc «i i T1

* 

nère insensiblement en une assez laide gritn
:
,
cp 

voilà pleurant à sec de la meilleure foi du inonde °' * 
M. le président leur réitère sa question. 

Na6 : J'avais que ses jambes du père , 
M'

1
" Lisa : Si , mam/.elle , vous aviez encore 

même que vous la vouliez à cause de sa barbe. Sa 

M. le président : Mais quelle es! celle de vous d 
a prit» ce bonhomme? eu,t(]»i 

Af110 Nini : C'est manuelle Liza qui s'est ens u,,. 
> «Ile r .-...< >l. I ■ - • . m». '. JJU » 
M"'' Lisa : Oh ! la monteuse 

qu'elle aimait bien '<- bon pain i 

Il est impossible d'obtenir < 

c est 
épice 

pins 

Nini 
ce 

'lui m 

impossible d'obtenir de plus amples ren*.' 
meus de la part des prévenues, dont le svslè :e

t
!e hP' 

tourne toujours dans le même cercle. 

Alors M'"' veuve Roquillard , qui depuis lonp.i 

sans doute a fait son deuil de son père Enfantin 
généreusement qu'elle ne demande point de doâim 
intérêts. ' '"l^-

Le Tribunal était assez embarrassé pour l'anni;., • 
de la peine, attendu l'âge des prévenues, lorsque het 
sèment deux tendres mères viennent les réclamer 
larmes et prières. Le Tribunal leur a rendu sur-Wv 
à chacune son enfant, en les engageant à les mieux

13
"

1
' 

veiller à l'avenir. SU!. 

Soudain les grimaces cessent : M" 
lillement à su 

gratter la tête. 

, ^ ini se remet (m 
quillement a sucer son sucre d orge , el M"c *' 

Lia 

Le Rédacteur eu chef, gérant, D.VîlM V (N(j 

zi '/. Williams, oculiste honoraire de S- W. Louis Pb.il' 
place de l'ancien O itéra. \. <r 

» Monsieur, 

» Je tu s prié pir la dame Dubrcuille, Agée de 66 ans et 
le sieur llougnenague, Agé de 45 ans, d 
rem rcimen» pour 

le 1 1 juillet prochain, l'oculile ci -dessus nommé quittera soi 

hôtel pour aller passer l'été aux Cbamps-Llysés, avenue de 

c'était le plus grdnd de mes bônhommes de pain d'épice. Sfe^rtC 'eU^ot^'lui Srestî * 
lout en cherchant mon pere Enfantin, je vis ces deux affranchies ; il répondra 

pu 
e v,

ms
 exprimer |

e
,
m 

le changement total qui s esi opéré iaml
cilri 

yeux par vos soins depuis votre arri'. ée de Rouen, car tousle; 

deux étaient obligés de s.! faire conduire chez vous par M 

guide ; vec tous les autres malades. La semaine dernière
 t

.| m 

jou'd'hui, tous les deux voyent assez clair p ur marcher seuls 

au grand é onnemeutde tous cent q .i les ava eut \ us' avenus 

la dame était affligée des yeux depuis 60 ans, el futur ~ 
près de 3 ans. 

lit ilepu's 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

» EUGÈNE VVAI.LARD, 

» Rue Cudat, 18. 
» fans, 1 1 juin 10.2. 

Nous sommes priés de aire savoir a nos abonnes qu après 

eux lieu-

eurslellri! 

SOCIETES COMME KCIALE8. 

■ (Loi du 3i mars i833.) 

D'un acte sous seings-privés du premier juin mil 
huit trente-trois, enregistré, le treize juin même an-
née, par LABOUREÏ , qui a reçu S fr. 50 c. , 

Appert : 
M. Loois GUIBERT père , de Nantes , domicilié a 

Paris, rue de Grenelle-Saint-Germatn , n" 18 , avoir 
formé, sous la raison Louis GUIBERT et compagnie, 
une société t n commandite par actions, dont il est le 
seul gérant. 

Ladite société aura son siège rue de Grenelle, fau-
bourg-St-Germain, n° 18. 

Elle a pour objet le transport des passagers et des 
bagages par un bateau à vapeur, naviguant sur la 
Haute-Seine de Paris à Melun. 

Le fonds social se compose d 'une somme de 
soixante-deux mille francs, divisée en 248 actions de 
250 francs chacune. 

La soi iété a été formée pour quinze années consé-
cutives, à partir du jour où les trois^quarts des ac-
tions seraient pl cées, ce qui est 1 r ivé. 

Paris , ce treize juin mil huit cenl trente-trois. 
Signé GUIBERT. 

Pour copie conforme : 
Signé DUCLOS , avoué. 

Suivant acte reçu par M" COÏEI.LE , qui en a la mi-
nute , el son collègue , notaires à Paris , le trente-un 
mai mit huit cent trente-trois , enregistré le six du 
présent mois de juin , fui. 10, IV cases 5 , 6 et 7, par 
DOSEAUU , qui a reçu 5 fr. 50 c. , 

Il a été formé entre : 
M. J ULES DU LAC. négociant patenté, demeurant à 

Paris, rue Saint-Denis , n" 304 , d'une part ; 
Et les personnes qui adhéreraient audit acte , en 

soumissionnant ou en prenant les actions énoncées 
ci-après , d'autre part : 

Une soeiélé pour l'exploitation d'un roulage de 
train de poste sur charriais suspendus sur ressorts 
pour les quatre destinations ci-ar-rès, savoir : 

Route de Paris à Lvon et retour, 
dilo Lille dilo 
dito au Havre dilo 
dilo Miilhausen dito 

avec f.icullé d'effectuer lesdits transports par voie de 
roulage ordinaire ou accéléré. 

La société prend le litie d'Entreprise de roulage 

en poste. 4 
Sa durée, qui pourra être prorogée par les action-

naires en assemblée générale, a élé fixée à dix années, 
qui commenceront à partir du jour où ladite société 
sera constituée par le placement de deux eenls ac-
tions. 

M. DULAC est seul gérant responsable , et les ac-
tionnaires sont de simples commanditaires. 

La signature sociale est J. DU LAC et Ce , et M. 

DU LAC a cette signature en qualité de gérant. 
11 ne pourra engager la société que par la signature 

sociale , mais seulement pour des objets relatifs à 
l'entreprise. 

Il ne pourra être fait aucun emprunt ni contracte 
aueune dette, souscrit aucun effet de commerce , à 

peine de nullité, tant à l'égard des tiers qu'à l'égard 
de la société. 

Le fonds sodal a été fixé à 500,000 fr. , représenté 
par cinq cents actions de mille francs chacune , por-
tant intérêts à 5 p. 100 par an. Cependant il pourra , 
jusqu'à concurrence de 50.000 fr. , être émis des ac-
tions de 500 fr. chacune, de manière à former cent 
demi-actions. 

Pour extrait : 
Signé COTELLE , notaire. 

v 

D'un acte tous seings privés fait double à Paris ,1 e 
neuf juin mil huit cent trente-trois, enregistré , 

Appert : 
Il y a société en nom collectif entre Louis-A UGUSTE 

DA\R1L et J EAS-MICHEI- J ULIEX- A DRIES CORNU . 
demeurant tous deux à Paris, rue Moatorgueil, 11° 71 . 

Le but de la société est le commerce el la commis-
sion des articles de nouveauté en tous genres. 

La raison sociale est DAVR1L JEUNE , CORNU 
et CV 

La mise sociale est de quarante-huit mille francs. 
Cette société est contractée pour huit années con-

sécutives , à partir du premier juin mil huit cenl 
trente-trois. 

Chaque associé aura la signature sociale; mais il ne 
pourra s'en ser vir que pour les affaires de la société. 

Le siège de la société est à Paris, rue Montorgueil , 
n°71. 

Pour extrait : 
BoiuiEiux , agréé. 

AMÎJOSÎOES J JDICI AIRES. 

Adjudication définitive en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instai.ee du département 
de la Seine, séuni au Pulais-de-Justice à Paris, local 
et issue de la I™ chambre, heure de midi, le îneri ie-
di f9 juin 18'53 , sur la mise à prix de 25,000 fr., au 
lieu de 50 .00U fr. précédemment fixée, d'une MAISON 
et dépendances sises à Paris, rue de l'Arbalète, 28. 

S'adresser pour les renseignemeiis , 
1° A M0 Vallée , avoue poursuivant , demeurant à 

Paris, rue Ktchelieu, 15; 
2" A M'' Fugliiez, rue Neuve-St-Eu'luehe, 36; 
'à" A M" Labarte, rue Grange-Batelière, 2; 

Ces deux derniers avoués présens. 

i-TUDE DE M LAMBERT , AVOtB, 

Boulevard Saint- Martin , 4. 

Adjudication pr éparatoire, le mercredi 19 juin (833, 
au Piiluis-de-JuMire , en l'audience des criées , o'iuie 
grande et belle MAISON sise à Paris, lue Coqucnard 
n" 18 et 2-i. — Mise à prix , iS.i.OOo fr. — S'ddre,ser. 
1° audit M" Lambert, avoué poursuivant, dépositaire 
des titres de propriété ; 2° à*M" Delacourtie jeune, 
avoué présent à la vente, rue Suinte-Anne, 22. 

Adjudicalion définitive , le 22 juin 1833 . en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine , séant 
à Paris, au Palais-de-Juslice , 

I" De li concession des MINES DE HOUILLE, 
existantes sur une partie des communes du MontVt-

aux-Moines. du Tronjet et des Deux-Chaises , dépar-
tement de l 'Allier; 

2' D'une pièce de TERRE, dite le Chamn-des-
Cones , commune du Montet-aux-Moines; 

3° Des BAT1MENS, machines et muteriel servant à 
1 exploitation. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
S adresser, 1° à M" Berlhier , avoué poursuivant , 

rue Gaillon, H, à Paris; 

2° M' Dubois, avoué présent à la vente, rue (1rs 
Bons-hnfans, 20 ; 

8° M! Baudenom de Lama», notaire h Pinis, rue 
de la Paix , 2 ; 

Et sur les lieux , à M. Betti , régisseur, 

ETUDE DE W XiAMEBSSlT, ATTOCB," 

Boulevard Saint-Martin, 4. 

Adjudication préparatoire, le mercredi 26 juin 
1833, en l'audience des Criées au Palais Ce Justice , 
d une grande propriété, sise à Paris, quai de la Ri p-e 
W, pi es la barrière el le nouveau pont, sur laquelle 
sont une MAISON, avant son entrée sur le quai de lu 
Kupee, tt deux autres biîtimens en construction. 

Mise a prix : 15,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, à M" Villelte, et pour les 

conditions de la vente, à M" Lambert, avoue pour-
suivant, et dépositaire des titres de propriété boule-
vurt St-MarUn. n" 4. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Le diiuauL-he iti juiu ,83 J , midi. 

Piace de U cuiuimnie d'Arcueil. 

ConnsUft en nomtujr , bauquettes, Ubles, série de mesure, 

et luus le< ubjels compi.si.Dl uu fond de M.* de vin. Au cou.pi . 

Place de ia commuue de NanUrre. 

Comptant eu tables, secrétaire , poêle , commode, pendule 

meubles, batterie de caisiue, et autres objets. Au 1,1*/».M 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, la MÉTAIRIE de Filmant 
a une demi-lieue de Vendôme (Loir-et-Cher) 

, . W*t: .32.000 fr. 
(s adresser a M. Serg. n , rue du Gros-Chenet, n° 7 

a Puni, ; el a V endoine . a M' Peltreuu , notaire 

Superbes. BOIî> en futaies el taillis, fonds et super-
ficie, avec faculté de défricher le sol de première qua-
lité , ou supeifieic seulement , d'ui e exploitation fa-
cile ™ Normandie, département de la Mam-ne à 
vendre tt l aimable, en une ou plusieurs parties. S'a-
dresser a SU V; avin, notaire à Paris, rue de Grum-
mont, n /; a M<- Prosl, aussi notaire . rue Coq-

"Tr ' OT'
S !

 *" *
 U

°
 Koussea

" •
 av

°«" ■ ™e Saint-

A vendre pour 60.000 fr. , une MAISON rue Saint-
Joseph, produisent 4 ,000 fr. 

S'adresser à M* Fagniez , avoué, rue Neuve-Saint-
I^ISLUCIH *, ot). 

DEPOT D'EAU DE SELTZ NATURELLE, 

Rue Bourtibourg , 9 , 

A Ifr. !e cruchon , 9 fr. 60 c. douze, et 70 fr. le cent 

{Tribunal bc commerce 
ut PARIS. 

ARSlîM DLfi E8 DE CHÉ VXCIEHS 

du vendredi 1 4 juin, 

l.EFERME . bros.lm. C,;6iurf, <\ 

B»« GRIHAUVAL, M
AE

 lingèrc. Cliilur», 

VALI.EJO et C» Bliuirliis.e, ie IrufaiitV Clôture, • 

LEFERVRE-LECI-EUC, coiumi.iiou.i.'Rempl. d(i?»J» , 
detiuilif , 

DEI.HA.V, eutrrp. cUUlbbdU. Délibération, 

du samedi i5 juin. 

DUBOIS , M
H
 tailleur. Clôture , 

SELIZ., commission, en marcb.indise*. Clôture, 1 

01 TIN, f..br. de bronze.. V érification , 

PEGARU , M*
1
 de jouet, eu gros, Syudieat, 

RU1N et femme , épicier». Concordat , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS, 

juin, h* 1 

DEf.AROCHE, anc. M
J
 de poil», le ■» ' 

BtSQUAIT, loueur de voiture! , le '9 j 

RENAULT, M
d

mercier, 1. '9 

CONCORDATS, DIVIDENDES. 

BRECHO r . MJ boucher , à Beau-Grenelle. -
 C

°»
c
/

rd
''

:
,. 

»vi il i833 ; bomolog. i u du même mois i dividende ; l, 

o|o , MYo -r , moitié dans la huilaiue de l'homoluS™
 1 

l'autre moitié t) mois après. 

«OU USE lit 15 JUIN l*i35. 

A TERME. 

5 ujo comptant' 

— Fi» commit. 

Emp. :83t compt. 

— l'ïn cuuraat. 

Emp. i83i compt. 

— Fin cintrant. 

3 p. u\o compt. ctl. 

— Fin ouiiraut, 

R. de Napl. compt. 

— Fui Courant. 

R. peip. d'E.ip. opl, 

— Fin cum-ant. 

, cours 
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1 1» \ 1 o 
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!„3 80 
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M" 
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;8 

I MPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (Mosl^ 

Rue des Bons-Enfaiu , 34. 

à Paris , le 

case 

s dix cesùœ:i, 
Vu par le inaire du \" arronilissenieni, P° 

légalisatiou de U signature PimN-D*»** 


